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COMMUNIQUÉ DE PRESSE [– annonce événementielle au sens de l’art. 53 RC] 
 
Lalique Group publie l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire 
 
Zurich, 10 mai 2023 – Lalique Group SA (SIX : LLQ), spécialisé dans la 
création, le développement, la commercialisation et la distribution mondiale 
de produits de luxe, a publié aujourd’hui l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ordinaire qui se tiendra le 31 mai 2023. 
 
Pour l’exercice 2022, le conseil d’administration propose aux actionnaires de distri-
buer un dividende de CHF 0.50 par action (exercice 2021 : CHF 0.40 par action). 
La distribution est prévue pour moitié sous forme de dividende ordinaire et pour 
moitié sous forme de versement prélevé sur la réserve des apports de capital 
(sans déduction de l’impôt anticipé). 
 
Tous les administrateurs précédents et Silvio Denz, en sa qualité de président, sont 
rééligibles pour un nouveau mandat d’un an. 
 
Par ailleurs, le conseil d’administration propose plusieurs modifications des statuts 
en relation avec la révision du droit suisse de la société anonyme qui est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2023. Cela comprend notamment la requête concernant l’in-
troduction d’une marge de fluctuation du capital qui autorise le conseil d’adminis-
tration, pour une durée de trois ans, à augmenter le capital-actions de 20% au 
maximum (plafond de CHF 1 728 000) ou à le réduire de 10% au maximum (limite 
inférieure de CHF 1 296 000) sans convoquer d’assemblée générale. 
 
L’invitation avec l’ordre du jour complet pour l’assemblée générale ordinaire 2023 
est disponible sur le site Internet de Lalique Group sur :  
www.lalique-group.com/annual-general-meeting 
 
  

http://www.lalique-group.com/annual-general-meeting
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Contact médias 
Lalique Group SA 
Sheniz Anar 
Chargée de Communication & RP  
Grubenstrasse 18 
CH-8045 Zurich 
 
Téléphone : +41 43 499 45 35 
E-mail : sheniz.anar@lalique-group.com 
 
 
Lalique Group 
Lalique Group est un acteur de niche dans la création, le développement, la com-
mercialisation et la distribution mondiale de produits de luxe. Ses domaines d’acti-
vité s’étendent aux parfums, aux cosmétiques, à la cristallerie, aux bijoux, au mobi-
lier exclusif et aux accessoires d’intérieur, ainsi qu’à l’art, à la restauration, à l’hôtel-
lerie et au whisky. Fondée en 2000, l’entreprise, dont le siège est situé à Zurich, 
emploie environ 770 collaboratrices et collaborateurs (ETP). La Maison Lalique, 
qui a donné son nom au groupe, fut créée en 1888 à Paris par René Lalique, artiste, 
maître verrier et créateur de bijoux. Les actions nominatives de Lalique Group 
(LLQ) sont cotées à la SIX Swiss Exchange. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site www.lalique-
group.com 
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